
 

 
 
Imprimé à remplir et à retourner  en 2 exemplaires à : 
MAIRIE DE PERPIGNAN,  
DUOHSC, Division Sécurité Civile Prévention Risques Majeurs  
11 rue du Castillet  

 : 04.68.62 37 18        : 04.68.62 37 20  
Joindre les rapports de contrôle définitif attestant de la conformité des travaux au règlement de sécurité ( mission S) et rapport attestant de la 
solidité de l’ouvrage (mission L et PS) . - en deux exemplaires - 
 

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC 
CCH - ARTICLE R 123.24 

-*-*-*-* 
NOTICE DE SECURITE 

 
 
COMMUNE 
 
Nature de l'Etablissement ou de l'Exploitation : 
 
DESCRIPTION PAR NIVEAU :  
 
ADRESSE : 
 
 
 
 
 
Classement : R 123.18 - R 123.19 du CCH            Type :                     Catégorie : 
 
Effectif Public :                    Effectif Personnel :                           Effectif Total : 
 
ou SUR DECLARATION : 
 
( Joindre l'attestation de déclaration dûment signée à ce document ) 
 
 
 
MAITRE D'OUVRAGE :                  NOM - ADRESSE -  :  
 
 
 
MAITRE D'OEUVRE :                     NOM - ADRESSE -  : 
 
 
 
ORGANISME AGREE DE CONTROLE : ( R 111.38 et R 123.43 du CCH ) 
NOM - ADRESSE -  : 
 
 
 
 
Joindre un certificat délivré par un organisme de contrôle agrée attestant que celui-ci est chargé de la vérification 
technique des travaux 
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DESCRIPTIF SOMMAIRE - Page 2 
 
 
01                CONSTRUCTION :                    Traditionnelle           OUI                NON 
 

Nature des matériaux :               Structure 
Planchers 
Façade 
Couverture 

 
 
02 -                REACTION AU FEU - Revêtements - Décoration intérieures 
 

a - Revêtement du sol : 
b - Revêtement muraux des locaux et dégagements : 
c - Plafonds et plafonds suspendus des locaux et dégagements : 
d - Revêtement des escaliers encloisonnés : 
e - Peintures et rideaux disposés dans locaux et dégagements : 
f - Charpente apparente OUI :                     NON :  

 
 
03 -            DEGAGEMENTS ( Nombre et largeur ) 

 
a - Sorties donnant sur l'extérieur à créer                          Prévues : 
b - Escaliers à créer :                                                         Prévus: 

 
- Intérieurs :  
- Extérieurs : 

 
 
04 -            VENTILATION DES SALLES :                                     Naturelle : 
                                                                                                            Mécanique : 
 
 
 
05 -            DESENFUMAGE : 
 

a - La mise à l'abri des fumées ou le désenfumage des escaliers 
b - La mise à l'abri des fumées ou le désenfumage des circulations horizontales 
c - Le désenfumage des locaux accessibles au public 

 
 
 
 
06 -             ECLAIRAGE 
 

a - Normal 
b - de sécurité - Balisage type A - B - C - D 

Ambiance 
 
 

 
07 -            CHAUFFAGE :  
         
                          Combustible                                                Stockage : 

Nombre de chaudières envisagées :                                       Puissance : 
                          Local chaufferie              Intérieur :                                         Extérieur : 
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DESCRIPTIF SOMMAIRE - Page 3 
 
 
08 -               GAZ : Emplacement compteur ou citerne 

Conduites, organes de coupure et de détente 
Locaux desservis 
 

 
09 -           LOCAUX A RISQUES SPECIAUX 
 

a - Risques particuliers ( Art .CO 28. 1° paragraphe du Règlement de Sécurité ) 
 
b - Risques moyens ( Art. CO 28. 2° paragraphe du règlement de Sécurité ) 
 
c - Autres : 
 
d - Installations classées : 

 
 
10 -               MOYENS DE PREMIER SECOURS PROPOSES : 
 

- Extinction automatique ( nature ) 
- Extincteurs ( nature - capacité - nombre ) 
- Robinets d'incendie armés ( R.I.A. ) 
- Sections et emplacements 

 
 
11 - ALARME                       TYPE         1                 2                    3                         4 
 
 
12 -               MOYENS D'ALERTE PROPOSES : 
 

aux sapeurs pompiers 
aux usagers de l'établissement éventuellement 

 
 
13 -    MOYENS EN EAU UTILISABLES PAR LES SERVICES INCENDIE : 

Situation :                                      Poteau d'incendie de 100 mm : 
 
 
14 -     ENGAGEMENT DU MAITRE D'OUVRAGE SUR LA SOLIDITE DE L'OUVRAGE 
 
Je soussigné....................................................................., agissant en qualité de maître d'ouvrage m'engage à respecter les 
règles de construction telles que décrites à l'article 45 du décret n° 95 - 260 du 8 Mars 1995 ( paru au J.O. du 10 Mars 1995 ) 
concernant la solidité de l'ouvrage. 
 
Date :                                                                                                      NOM et signature du Maître d'Ouvrage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A TRANSMETTRE EN 4 EXEMPLAIRES AVEC LE DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 
Renseignements complémentaires à faire figurer au verso.


